
1/1

ART. 10 N° CE771

ASSEMBLÉE NATIONALE
11 avril 2018 

EQUILIBRE DANS LE SECTEUR AGRICOLE ET ALIMENTAIRE - (N° 627) 

Non soutenu

AMENDEMENT N o CE771

présenté par
M. Herth, M. Leroy, M. Morel-À-L'Huissier, M. Charles de Courson, M. Becht, M. Pancher, 

M. Naegelen, M. Demilly, Mme Firmin Le Bodo, Mme de La Raudière, M. Christophe, 
M. Zumkeller et M. Lagarde

----------

ARTICLE 10

Substituer à l’alinéa 7 l’alinéa suivant :

« 6° Modifier les dispositions de l’article L. 442-9 du code de commerce pour élargir l’interdiction 
de céder à un prix abusivement bas les produits agricoles et les denrées alimentaires et redéfinir 
cette notion au regard, notamment, d’indicateurs de coûts de production en agriculture. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour objectif de préciser la modification législative envisagée dans l’ordonnance 
en faisant clairement référence aux « prix de cession abusivement bas » et en établissant un lien 
direct entre la définition de ces prix abusivement bas et les coûts de production en agriculture.


